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Le choix de la CGT est celui d’une école publique, libre et laïque dont l’objectif pre-
mier est la réussite de toutes et de tous en matière d’éducation, de qualification et 
d’émancipation. 
La CGT est engagée dans les luttes avec tous les personnels:  

Contre : 
 Une politique d’éducation soumise aux lois du marché et de la finance, 
 Une politique d’éducation destructrice des valeurs de citoyenneté,  
 dangereuse pour l’avenir des jeunes et du pays, 
 La marchandisation du savoir, la mise en concurrence des personnels et des établissements, les 

suppressions de postes, de classes, de filières et d’options. 
 
Pour : 
 Une démarche ambitieuse de développement de l’ensemble du Service  
 Public d’éducation, pour l’avenir des jeunes et des personnels, 
 Une école porteuse de valeur solidaire, citoyenne et d’ouverture culturelle,  
 Une amélioration des conditions de travail et la lutte contre les inégalités, l’échec scolaire et la sé-

grégation sociale. 

La CGT est la 
première force 

syndicale en France 

La CGT défend 
les intérêts matériels et 
éthiques, individuels et 

collectifs de tous les  
salariés, syndiqués ou 

non 

VOTEZ CGT 

LIMOUSIN 
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La commission consultative paritaire (CCP) est l’instance où siège en nombre égal des représentants de l’administration et des  

personnels non-titulaires. Elle est consultée sur les décisions relatives aux licenciements, aux sanctions disciplinaires. 

La CGT Educ’action agit pour que les compétences soient élargies, ce qui a déjà commencé à être gagné dans certaines académies. 

 

Le plan dit de titularisation Sauvadet n’a pas permis la fin de précarité et s’est révélé un leurre. 

La CGT Educ’action se bat avec les personnels non titulaires pour :La CGT Educ’action se bat avec les personnels non titulaires pour :La CGT Educ’action se bat avec les personnels non titulaires pour :   
   

 Un élargissement des compétences des CCP : contrôle du recrutement et du droit à la formation, motif du non 

renouvellement de contrat, affectation, rémunération 

 Une prime de précarité 

 Un avancement lié à l’ancienneté et donc un classement sur une grille salariale identique à celle des fonction-

naires 

 Le paiement intégral des traitements dès le premier mois de travail. 
 

Nous exigeons que les ex-contractuel-le-s lauréat-e-s d-un concours de titularisation soient affecté-e-s dans leur 

académie d’origine pour le stage et qu’il-elles aient une réelle possibilité d’y être affecté-e-s comme titulaires 

par le prise en compte de leur ancienneté de non-titulaire dans l’académie. 

Ce que veut la CGT :Ce que veut la CGT :Ce que veut la CGT :   
 L’arrêt de la gestion par la précarité et donc la fin du recrutement de non titulaires. 

 La titularisation sans condition de concours ni nationalité de tous les non-titulaires et en attendant, une 

amélioration des conditions d’accès au CDI. 

 La reconnaissance des métiers de la Formation continue comme étant de nouveaux métiers appartenant 

à la fonction publique ( Assistant Formation Continue Adultes, Formateur formation continue Adultes, 

Coordinateur Formation continue Adultes…) 

   Le cumul des durées des CDD quel que soit l’intervalle de séparation entre les contrats pour l ‘obtention 

du CDI...   

Revendiquer avec la CGT Revendiquer avec la CGT Revendiquer avec la CGT    

Educ’action, c’est lutter Educ’action, c’est lutter Educ’action, c’est lutter 

pour :pour :pour :   
   

LLLa création d’emplois statutaires 

pour toutes les catégories de per-

sonnels. 

LLLa titularisation sans condition de 

concours ni de nationalité, avec 

une formation adaptée, de tous les 

non-titulaires. 

LLL’amélioration de nos conditions 

de travail (réduction de temps de 

travail, respect de nos missions, 

prise en compte de la santé au tra-

vail). 

UUUne revalorisation pour toutes et 

tous du traitement [rattrapage im-

médiat à hauteur de 400 € par 

mois, pas d’augmentation au méri-

te, pas de rémunération en dessous 

de 2300€ (1800€ net)] 

PPPour le public et le privé, une re-

traite à 60 ans ou après 37.5 ans 

maxi, avec prise en compte des an-

nées d’études et de pénibilité, équi-

valent à 75% du meilleur salaire 

ou traitement. Avec les élu-e-s CGTCGTCGT, faites entendre votre voix, faites vivre vos droits 

Du 27 novembre au 4 décembre 2014 VOTEZ CGTCGTCGT 

Vu, les candidat-e-s 


